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La mise en œuvre de la réforme du  cadre budgétaire et comptable des EPLE au 1er janvier 2013 va 
modifier de manière importante la présentation des budgets, les règles de l’équilibre budgétaire et 
donc nécessiter une révision des modalités des contrôles. Elle va aussi modifier la gestion du 
patrimoine de l’EPLE en substituant aux opérations comptables de dépréciation des biens 
immobilisés les opérations budgétaires d’amortissement. 
 
L’entrée en vigueur du nouveau cadre budgétaire au 1er janvier 2013 impose que la nouvelle structure 
budgétaire soit assimilée dès octobre 2012 afin de préparer le budget selon les nouvelles règles. 
Cette assimilation sera facilitée par les journées de formation obligatoires auxquelles seront assujettis 
tous les acteurs de l’administration financière de l’EPLE (ordonnateurs, gestionnaires, comptables) 
selon des modalités dont vous serez très rapidement tenus informés. 
 
D’ores et déjà, la nouvelle comptabilisation des immobilisations et plus particulièrement le passage à 
l’amortissement nécessitent quelques contrôles préalables et écritures préparatoires décrites dans la 
fiche annexe qu’il convient d’effectuer avant la clôture 2012.  
La réalisation de ces opérations pendant l’année préparatoire conditionnera pour une grande part la 
réussite de la réforme à venir. 
 
Pour ce faire, vous voudrez bien vous conformer à la fiche annexe du Ministère complétée par les 
instructions académiques ci-jointes. 
 
 
Signataire : Henri RIBIERAS, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Instructions pour les opérations préalables à la mise en place de la réforme 
budgétaire et comptable 
 
 
 

La réforme du cadre budgétaire et comptable des établissements publics locaux 
d’enseignement va avoir un fort impact sur la comptabilité patrimoniale des établissements 
avec notamment la budgétisation des amortissements. L’amortissement devient obligatoire. 
L’amortissement est la  constatation comptable de l'amoindrissement de la valeur d'un 
élément d'actif sur sa durée probable de vie. Les amortissements devront être inscrits dans 
le budget 2013. 

 
Pour faciliter  le passage du cadre comptable actuel au nouveau cadre comptable 

RCBC, des opérations préalables s’avèrent nécessaires ; ces opérations sont décrites sur la 
note technique du ministère publiée au bulletin académique.  

 
L’année 2012 doit être donc mise à profit pour mettre à jour et informatiser la 

comptabilité patrimoniale de votre établissement.     
 
Pour les agents comptables  
 

1 Un impératif pour tous les agents comptables : Subdiviser dès la bascule de 
l’application informatique GFC 2011 - GFC 2012, avant toute utilisation, le compte 
1069 intitulé" dépréciation de l'actif"  selon les directives ministérielles   

a. 10691 pour les biens reçus en dotation  
b. 10692 pour les biens financés par des subventions  
c. 10693 pour les biens financés sur fonds propres 

 
2 Un rappel : les comptes 139 doivent présenter un solde nul à chaque fin d’exercice. Si 

tel n’est pas le cas, il convient de procéder aux écritures de régularisation nécessaires. 
 
 
Pour les chefs d’établissement et les gestionnaires 

 
 

- Mettre à jour l'inventaire (s'assurer que la comptabilité patrimoniale est cohérente 
dans GFC et correspond à la comptabilité auxiliaire). Procéder, en tant que de besoins, 
aux sorties d'inventaire des biens obsolètes, disparus (sauf pour les biens acquis sur 
dotation (racine 102)). 

 
-  Informatiser l'inventaire. Cette opération est incontournable car au 1/01/2013, il 

sera procéder à une bascule de la durée des dépréciations sur la durée des 
amortissements (les logiciels qui sont sur le marché auront intégré ce basculement) 
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